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Renens, juillet 2024

Chères riveraines et chers riverains,

Par ce courrier, nous souhaitons vous informer du démarrage d’un nouveau chantier à la gare de Renens. Les
CFF doivent prolonger le quai 1, de manière provisoire, afin de pouvoir accueillir certains trains grandes lignes
de 400m de long dès le changement d’horaire.

Les opérations se concentreront sur les mois d’août à octobre, plus certains travaux préparatoires et de finition.
Vous trouverez les détails des travaux de nuits dans le tableau au verso.

En tant que chef de projet, je suis heureux d'être votre interlocuteur pour toutes vos questions et besoin
d’information via l’adresse : leman2030@cff.ch ou par téléphone : 079 732 90 07 (lundi au vendredi - 08h-17h).

Nous mettons tout en œuvre pour limiter au maximum les nuisances dues aux travaux. Par avance, nous vous
prions de nous excuser pour les désagréments et vous remercions de votre compréhension.

Avec nos meilleures salutations,

Mathieu Roulet
Chef de projet
CFF Infrastructure

Travaux de nuit.
Prolongement du quai 1
à Renens.

Nous vous
remercions de votre
compréhension.
.

Lieu : Gare de Renens et voies ferrés.
Durée : du 18 août au 01 novembre 2024
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Liste des travaux planifiés de nuit.

Date* Durée approximative* Nature des travaux

Du 18 août au 23 août 2024 22h – 06h30
Travaux : hydrodémolition
Nuisance : très bruyant
Zone : rouge

Du 25 août au 01 novembre
2024 22h – 06h30

Travaux : construction du prolongement du
quai 1
Nuisance : bruyant
Zone : rouge

Du 23 au 24 octobre 2024 22h – 06h30
Travaux : bourrage des voies ferrées
Nuisance : très bruyant
Zone : voies ferrées le long du chantier

*Les dates et les heures prévues se basent sur la planification théorique des travaux. Des écarts peuvent se produire en cas
d’imprévus lié à l’exploitation (p. ex. retards de trains) ou à d’autres impondérables (p. ex. mauvaises conditions
météorologiques, pannes de machines).

Informez-vous : Vous pouvez trouver ces informations ainsi que les autres travaux prévus dans votre région
sous www.cff.ch/travaux. Nous vous encourageons vivement à vous inscrire à la newsletter.

Zone de travaux


